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PLAN GLOBAL

COMMUNE DE SAINT-ARMEL PRESENTATION DE LA ZAC DES BOSCHAUX 2 JUIN 2020
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PROGRAMMATION

COMMUNE DE SAINT-ARMEL PRESENTATION DE LA ZAC DES BOSCHAUX 2 JUIN 2020

CRACL de l’année 2023 : + 15 logements sur la Tr1bis

CRACL de l’année 2024 : Pas de modification
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Bilan prévisionnel

CRACL 2024
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Les évolutions de l’année 2024

➢Le Foncier 
3 300 € dépensés en 2024 en frais d’acquisition pour l’échange foncier entre les hangars Moussu et le foncier acceuillant le 
garage à chevaux
2 973 € dépensés en 2024 en taxes foncières. Poste augmenté de 20 000€ compte-tenu de la durée de la commercialisation
=> Solde budgétaire : 355 222,20 €  dont notamment :

• 112 980,54 € pour l’acquisition des garages et des délaissés à la Commune
• 190 850 € pour l’acquisition des fonciers MOUSSU & DELORME de la tranche 5

➢Les Travaux d’aménagement
383 975,58€ en 2024 ( Travaux de viabilisation, terrain de bicross, travaux d’entretien, démolition des hangars, mise en 
sécurité graineterie avec bâchage notamment)

Poste « Travaux à réaliser – Phase 2» augmenté ( + 400 000 € ) afin de tenir compte de l’actualisation des marchés, des 
contraintes techniques , des prochaines demandes de la Métropole pour les rétrocessions, de l’entretien quotidien et en 
prévision des travaux de la dernière tanche

Poste « Travaux de réhabilitation » supprimé au bénéfice du Poste Démolition
=> Solde budgétaire : 1 439 543,19 €
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Les évolutions de l’année 2024

➢Honoraires et prestations

12 958,27 € en 2024 en maîtrise d’œuvre 
5 563,01€ en 2024 en huissier et assistance juridique. Poste augmenté de 15 000€ en assistance juridique d’ici la fin de la 
concession

=> Solde budgétaire : 159 711,27 € 

➢Frais divers

4 350 € en 2024 en communication. Poste augmenté de 30 000€ en prévision de l’AMI et de la tranche 5 à venir 
=> Solde budgétaire : 36 136,15 € 

➢Frais de structure

155 326 € en 2024. Poste augmenté de 350 000€ pour les années à venir d’ici l’achèvement de la ZAC
=> Solde budgétaire : 527 407,02 € 

➢Frais financiers et de caution

21 786,54 € en 2024. Poste augmenté de 100 000€ pour les années à venir d’ici l’achèvement de la ZAC
=> Solde budgétaire : 194 407,92 € 
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Sans évolution du budget global

➢Participation ZAC versée à la commune
=> Solde budgétaire : 80 000 €  (à verser suite au paiement de Rennes Métropole prévu d’ici fin 2025) : 2026

➢Provision sur aléas – imprévus
=> Solde budgétaire : 40 656,49 € 

Les autres dépenses en 2024
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Les recettes liées à la programmation

Tranche 1 : 69 ventes (58 + 11 ODF) + 1 îlot SEA en septembre 2024  => reste 4 lots face aux garages ( en commercialisation)
Tranche 2 : 36 ventes en 2021 + 5 lots en 2022 + îlot SEB en septembre 2024
Tranche 3 : 2 ventes de lots régulés en 2023. 1 vente de lot régulé en 2024. Au 17/09/2025 : 2 ventes et 2 lots réservés => reste 7 
lots dont 4 ODF
Tranche 3bis : 1 vente en 2024. Au 17/09/2025 : 4 ventes  et 1 lot réservé => reste 3 lots
Tranche 4 : 1 vente en 2024. Au 17/09/2025 : 1 lot réservé => reste 5 lots

➢ Corrections des recettes attendues compte-tenu de la commercialisation passée des différentes tranches  (recettes 
annuelles inchangées) + régime de TVA sur marge et non sur prix

Les autres recettes

Convention de participation Garancher : 37 440 € prévus en 2025 (commercialisation actuellement en cours)

Evolution des recettes par rapport au CRACL 2023
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Perspectives sur les années à venir

MONTAGE OPERATIONNEL TRAVAUX
COMMERCIALISATION -

CONSTRUCTIONS
COMMUNICATION

Finalisation de la maîtrise 
foncière secteur central 
(Delorme et Moussu) 
Régularisation de l’acquisition 
des « garages »  (Commune)

Ouverture à la circulation de la 
rue des Monts d’Arrée en lien 
avec Rennes Métropole sur le 
traitement du carrefour

Vente des derniers lots de la 
tranche 1

Lancement de l’Appel à Projet

Centre-bourg : projet des 3 
MIG et de la boucherie

Mise en sécurité de la 
graineterie : démolition prévue 
en 2025

Finalisation de la 
commercialisation des 
tranches 3, 3bis et 4

Commercialisation du foncier 
de l’ancienne graineterie
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Devenir de la Graineterie

Bâtiment propriété Viabilis en attente d’un projet
Diagnostic structure => Risque d’effondrement + fissures constatées chez les 
riverains

Arrêté de mise en sécurité :
➢Sécurisation des abords : barrières condamnant l’accès tout autour du 

bâtiment
➢Panneau Danger installé
➢Démolition à venir (études de démolition en cours)

Compte-tenu de cette démolition nécessaire et de la demande initiale de l’ABF 
d’un front bâti le long de la rue principe : nécessité de travailler sur le devenir 
de ce secteur.

Lancement d’un appel à projet :

➢Ouvert à tous
➢Pour la réalisation de logements et/ ou activités/commerces

Proposition d’un projet stade esquisse + note d’intention, d’un prix 
d’acquisition et d’un calendrier de réalisation

Rendu le 18 décembre 2025 pour un choix fin 1er trimestre 2026



Parc Edonia – Bâtiment O

Rue de la Terre Adélie

35760 SAINT-GREGOIRE

Merci de votre attention
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